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La séance a débuté à 9 h 45 mn

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Nous allons commencer nos travaux. A l’ordre du jour de cette séance est prévu le débat sur la politique générale présenté par le Premier Ministre. Le débat devrait normalement intervenir juste après le discours du Premier Ministre, mais pour des raisons techniques nous n’avons pas pu l’organiser. Je vous rappelle qu’à l’ouverture de sessions ordinaires, le Premier Ministre fait un rapport sur la politique générale, suivi d’un débat. Ce rapport doit être préparé par les groupes parlementaires. 

Quand il y a un débat, ce sont les groupes parlementaires qui organisent leurs membres qui doivent intervenir durant ce débat par ordre d’intervention, c’est ce que nous attendons.

Sans plus tarder, j’invite Monsieur Dini Abdallah Billilis pour le groupe R.P.P. Applaudissements.

M. Dini Abdallah Billilis, Député du groupe RPP

Merci monsieur le Président, en ma qualité de député du groupe RPP, naturellement je tiens à exprimer mon entier accord avec la politique générale du Président et de son Gouvernement.

Et deuxièmement, je tiens à féliciter le Président pour un point essentiel marqué au niveau de la politique internationale qui est celui de l’élection de la République de Djibouti au haut conseil des droits de l’homme des Nations Unies.

Cela est une marque de reconnaissance pour l’Etat de droit que nous sommes et pour la République de Djibouti toute entière. Applaudissements.

Je vais essayer de contribuer au débat qui était lancé par le Premier Ministre sur l’administration gouvernementale en évoquant le problème de l’absentéisme comme une gangrène de notre administration. Ma contribution est la suivante. On sait que la politique d’ajustement structurel imposée à notre pays comme à tant d’autres pays africains, reposait sur le postulat que la fonction publique était une sphère de l’administration qui se définissait essentiellement par son improductivité et une lourdeur inhérente à sa nature qui l’empêchaient d’être en phase avec un programme économique ambitieux. Ces politiques déploient généralement leurs prévisions sur la sphère comptable et ignorent totalement son impact sur l’administration. Ceci se traduit essentiellement par le gel des avancements, la diminution des traitements indiciaires, une pression fiscale trop forte, les résultats de cette situation sur les rendements du travail prennent aujourd’hui dans l’administration, une tournure préoccupante comme l’a souligné le Premier Ministre.

On remarque dans l’administration un absentéisme chronique, une absence de rendement patente qui s’ajoute à la frustration de toute nature et vécue par les fonctionnaires, le non respect de la hiérarchie, l’absence de critères visibles qui puissent distinguer le fonctionnaire méritant. Cette situation est appelée à perdurer au risque de nous conduire à un dysfonctionnement accéléré de l’administration publique. Est-il aujourd’hui possible ou même souhaitable de renouer avec l’administration d’antan ?

Je pense que non. A l’évidence il semble nécessairement courageux. De procéder à une réforme radicale et efficace de l’administration. Il s’agit pour Djibouti de construire une administration publique repensée, capable d’accompagner les grands changements d’orientation économique entrepris, qui vise à placer résolument notre République au centre d’une dynamique régionale entre le Moyen Orient et l’Afrique de l’Est. Rappelons à cet égard, que notre pays la République de Djibouti dispose d’atouts importants sa position stratégique à l’entrée de la Mer Rouge, sur les routes maritimes menant à l’Asie et à l’Europe, son adossement à l’important inter land Africain, sa monnaie convertible en dollar et son appartenance à plusieurs ensembles régionaux, en font un port idéal pour le transbordement et l’éclatement des marchandises, une plateforme potentielle pour les échanges.

La construction du port de Doraleh, véritable révolution des infrastructures et les activités de moyens de production, suscite inévitablement la création de toute une gamme de services ayant des effets d’entravement sur l’ensemble de l’économie et sur l’emploi. Cette vision porte la marque du Président monsieur Ismaïl Omar Guelleh, applaudissements, et se caractérise principalement par la volonté de bâtir les fondements d’une nouvelle économie susceptible de faire de Djibouti une plateforme commerciale dans l’espace sous régional.

J’aimerai être écouté parce qu’on parle de choses sérieuses. Cette vision doit nécessairement s’organiser autour du triple postulat : un environnement institutionnel viable, une gestion économique et réaliste et un système de rémunération incitatif juste basé sur la performance et équilibré entre les Etats de la fonction publique, les projets et les établissements autonomes.

La réforme de l’administration, monsieur le Premier Ministre c’est ma contribution car pour le moment je n’ai pas de question. Le point inhérent au levée du gel des avancements des salaires des fonctionnaires et nous allons y revenir lors des questions au Gouvernement, doit être abordé avec une extrême prudence parce que ce point nous interpelle tous. Il faut instituer un système d’avancement qui puisse tracer des perspectives de carrières dans le corps de la fonction publique et la crise de motivation affectant ce dernier est en partie consécutive au blocage des avancements depuis janvier 1994. On doit légitimement s’interroger dans quelle mesure cette situation a-t-elle pesé sur les dysfonctionnements de toute nature qui entravent lourdement le fonctionnement normal des services de l’Etat.

La responsabilité et l’efficacité des agents pour un fonctionnement optimal des structures des structures publiques, sont-elles garanties si la question des avancements est résolue ? Le caractère systématique des modalités d’avancement obéit-il à des exigences rationnelles et justifiables ? Est-il de nature à distinguer les agents méritants de ceux dont l’absence de conscience professionnelle n’est plus à démontrer ? Comment peut-on mettre en place dans les circonstances actuelles des structures sociales modernes et efficaces proches des usagers ? Autant d’interrogations monsieur le Premier Ministre qui interpellent le Gouvernement et la représentation nationale que nous sommes et qui doivent nous aider à poser un regard critique sur la crise des responsabilités que traverse les structures administratives et les limites de l’efficacité de l’action publique. En conclusion, je dirai que l’Etat dans un souci d’efficacité de responsabilité et d’adaptation, doit nécessairement se doter de nouveaux mécanismes pour son dynamisme et il lui faut impérativement connaître et juger les résultats de son action. Pour cela, il veillera à intégrer les outils scientifiques pertinents. Il s’agit de déterminer dans la gestion et l’évaluation de l’action publique voilà ma contribution et je laisserai le reste de mes amis du RPP compléter mes propos. Monsieur le Premier Ministre, une fois la contribution apportée, j’aimerai parler d’un point crucial qui nous interpelle tous les jours, c’est la situation des dockers. En effet, la loi de 1976 relatives à leurs situations, précise que leurs carrières devraient être évolutives, c'est-à-dire du recrutement à la retraite, un docker peut devenir manutentionnaire, pointeur etc… Mais aujourd’hui, le seul grade auquel il a droit est celui de caporal.

Donc ces gens là doivent remplir des conditions basiques, c'est-à-dire un système équivalent qui leur est accordé par le législateur eu égard à leurs 
fonctions précaires comme travailler 270 heures par mois et le fait qu’il versent l’équivalent de 3 mois de cotisation à l’O.P.S.

Le législateur a accordé par une loi ce droit aux soins et à la retraite à cette entité non négligeable d’environ 10.000 personnes, celles travaillant dans le privé incluses mise à part celles travaillant au port. Et à l’époque, appelons les choses par leur nom, l’ancien directeur de l’O.P.S avait par une note de service interdit ce droit à ces citoyens indigents qui travaillent dans des situations lamentables et qui encourent des risques énormes en matière de santé. Sans être un juriste, je crois que cela s’appelle un déni de droit. Si une loi peut être changée par une loi, comment, une note de service peut avoir force de loi, empiète dans la compétence législative et le fait qu’elle soit promulguée par le Président. Nous venons maintenant de mettre en place un code de travail moderne qui inclut des dispositions concrètes dans lesquelles ce genre de problème doit être réglé, comme celui de la zone franche, comme ce que vous appelez les informels… mais aussi les agences d’intérim. Il est du devoir du ministre du travail d’engager un dialogue social pour trouver des solutions à ces problèmes. J’ai suivi avec beaucoup d’attentions monsieur le Premier Ministre, le débat instauré entre les dockers et les représentants du ministère de l’emploi. Les questions imaginables et possibles ont été posées et les deux fonctionnaires dépassés par les questions, se sont dérobés en disant que la décision appartenait à l’exécutif et au législateur. Nous avons mis en place un code qui donne la possibilité de recourir à des dialogues pour trouver des solutions adéquates à ce problème. La balle est dans le camp du Gouvernement et la question que je me pose est la suivante : que compte faire le Gouvernement pour établir dans leurs droits ces dockers qui sont lésés dans la mesure où leurs droits leur ont été refusés par les caprices d’un directeur ?

Compte tenu du code travail mis en place et les dispositions, qui donnent l’opportunité de négocier pour trouver des solutions rapides, quand est ce que le Ministre de l’emploi ouvrira des dialogues afin que des négociations soient entamées. 

Le troisième point sur lequel je vais conclure, c’est celui du tourisme.

A la page 3 vous avez souligné que la République de Djibouti a un atout important dans le domaine du tourisme et c’est vrai. Le secteur constitue essentiellement un des rares secteurs qui puissent accélérer le développement le développement économique, social et culturel de notre pays. Faut-il le rappeler, la République de Djibouti a été élue au conseil exécutif en 1999 à Santiago du Chili.

Nous siégions parmi les grands et aujourd’hui, il paraîtrait que l’on rate l’Assemblée générale qui se tient une fois par an. Est-ce un problème de moyens ou une négligence ? J’avoue ne pas comprendre. En tout cas la République de Djibouti qui dispose des atouts considérables, continue malgré cela à s’affirmer inévitablement comme une véritable destination touristique majeure sur la scène internationale et ce n’est pas de la flatterie. De la plongée sous marine à la découverte du monde nomade, de la passion des chars à voile où à d’autres découvertes en passant par l’exploitation géologique, notre pays offre une immense variété de découvertes. Ma question est la suivante : puisque le secteur privé comme à s’y intéresser en investissant à l’Île Moucha, les côtes de tadjourah, le mont mabla où un site touristique est en gestation, est-ce que le Gouvernement mettre en œuvre la nouvelle stratégie de développement touristique déjà inclue dans les priorités et qui privilégiera un rapprochement avec les opérateurs privés ?

Vous avez parlé ensuite de la construction d’un hôtel de 1000 chambres à l’îlot du héron. Cela ne manquera pas d’augmenter notre capacité d’accueil, mais ce n’est malheureusement pas suffisant. Est-ce que le Gouvernement a entrepris des démarches concrètes dans le domaine de la promotion des investissements ? Si oui quels sont aujourd’hui les résultats obtenus ?

Par ailleurs, le développement du tourisme passe nécessairement par la valorisation de la qualité des produits touristiques, la formation des ressources humaines, le développement de l’offre touristique, mais aussi et surtout par la promotion dynamique et innovante de la destination vers d’autres marchés plus porteurs et vers la mise en place d’une stratégie de marketing que l’O.N.T.D entend mettre en œuvre. Je rappelle à cet égard, qu’un document qui relatait les forces et les faiblesses, le bilan et les perspectives d’avenir en République de Djibouti avec 101 projets proposés dont la viabilité et la faisabilité ont été étudiés par l’organisation mondiale du tourisme, existe au ministère du tourisme.

Je crois que qu’il faut donner les moyens à l’ONTD à travers le ministère du tourisme pour que cette stratégie nationale en matière du tourisme puisse voir le jour. Aujourd’hui plusieurs tours opérators européens prévoient la destination de Djibouti et je demande ce que vous comptez faire pour ce que cette établissement dont la subvention est diminuée de 120 millions en 1999 à 2 millions aujourd’hui puisse aller au-delà des bricolages qu’il fait actuellement pour qu’il puisse mettre en œuvre notre stratégie nationale. En agissant aussi, nous allons renforcer la notoriété et améliorer l’image de notre pays d’une part, et d’autre part, on pourra lutter contre la pauvreté grâce aux emplois créés et à la richesse générée. Il s’avère donc indispensable monsieur le Premier Ministre que le Gouvernement se donne les moyens de ses ambitions car comme on à tendance à le répéter à l’organisation mondiale du tourisme, quand le tourisme avance la pauvreté recule puisque vous parlez de la lutte contre la pauvreté, cela pourra vous aidez.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dini la parole est à monsieur Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie » du groupe parlementaire FRUD. Applaudissements.

M. Ali Mohamed Daoud, Président du groupe parlementaire FRUD

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Avant d’évoquer le fond du sujet, c'est-à-dire le contenu du discours que le Premier Ministre nous a présenté il y a quelques semaines, je voudrai, si vous le permettez monsieur le Président, faire quelques commentaires sur la forme de ce discours.

En effet, l’année dernière apparaît lointaine puisque le Premier Ministre persiste. Il y a ambiguïté sur la nature du discours que vous avez intitulé monsieur le Premier Ministre, déclaration de politique générale, alors que notre constitution stipule tout simplement qu’au début de chaque session, le Premier Ministre présente un rapport sur l’action du Gouvernement. 

Pour nous ces deux termes ne sont pas identiques. Un rapport sur l’action du Gouvernement et une déclaration de politique générale ne sont pas la même chose à mon avis. On ne peut pas en effet, présenter une déclaration de politique générale au début de chaque session. C’est un exercice qui se fait une fois par législature ou chaque fois qu’un Premier Ministre est nommé. C’est dans les pratiques  et nos institutions également prévoient ces dispositions.

Interruption par l’intervention du Premier Ministre.

M. Ali Mohamed Daoud, Président du groupe parlementaire FRUD

Il y a donc une différence entre ces deux termes. Cette dernière, c'est-à-dire la déclaration de politique générale du Gouvernement, dans les pays où elle est une pratique constitutionnel monsieur le Premier Ministre, elle implique d’autres conséquences….

Le Président de l’Assemblée nationale intervient pour faire cesser la discussion des députés : Mohamed Ali veuillez écouter votre collègue.
M. Ali Mohamed Daoud, Président du groupe parlementaire FRUD

Elle implique d’autres conséquences comme le dépôt de la motion de censure, comme l’engagement de la responsabilité du Gouvernement. Toute chose que notre constitution ignore, il est préférable de ne pas parler de déclaration de politique générale, mais de rapport sur l’action du Gouvernement.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Bonne remarque….. Applaudissements.

M. Ali Mohamed Daoud, Président du groupe parlementaire FRUD

Concernant le fond du discours, il s’agit bien d’un rapport qui nous est présenté car vous avez soumis un catalogue de mesures, de décisions déjà annoncées ou en cours d’exécution. Dans une déclaration, il devrait y avoir normalement des orientations générales des projections sur l’avenir etc… Je voudrai dire ici qu’il n’y a pas de nouveauté. Vous avez commencé Monsieur le Ministre votre discours en évoquant la politique de décentralisation. Vous avez parlé des élections locales qui ont un lieu récemment dans notre pays tout en vous félicitant des conditions dans lesquelles elles se sont déroulées. Il n’y a pas à mon sens, de quoi s’en réjouir, car notre peuple qui avait nourri beaucoup d’espoirs à l’égard de la décentralisation a aujourd’hui le sentiment que celle-ci a été bâclée.

Des déceptions et des frustrations sont perceptibles un peu partout dans le pays. Lors de ces élections nous avons eu la surprise de constater des pratiques d’un autre âge que l’on croyait à jamais révolues.

Nous avons dit à l’époque ce que nous pensions de ces élections et des conditions dans lesquelles elles se sont déroulées Votre gouvernement a des lourdes responsabilités dans cette dérive. Vous avez également évoqué monsieur le Premier Ministre, la lutte contre la pauvreté, les mesures annoncées n’ont pas eu à notre connaissance et à ce jour, d’effet notables sur celle-ci. On dirait que vous avez évité d’étayer votre discours de la moindre statistique : ancien chiffre n’est annoncé pas même le taux de la croissance, aucun chiffre sur le pourcentage de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté, aucun chiffre sur le chômage des jeunes diplômés du P.U.D qui s’annonce alarmant puisqu’en parle de 700 diplômés sans emploi monsieur le Ministre de l’éducation. Notre pôle universitaire se met déjà à produire des chômeurs, cela signifie qu’il n’y a pas d’adéquation entre la formation dispensée et la demande du marché du travail.

Nous savons monsieur le ministre que 42 % de nos concitoyens vivent en dessous du seuil de pauvreté. Les indicateurs de développement sont inquiétants et préoccupants. La mortalité infantile est encore importante, 103 pour mille, de même pour la mortalité maternelle de l’ordre 546 %. Il est inconcevable qu’un pays comme le notre, bénéficiant d’une stabilité politique, d’une aide internationale soutenue, soit absent des pays en bonne voie pour atteindre les objectifs du millénaire. En Afrique, il n’y a que 10 pays qui sont dans cette voie et je crois que notre pays n’en fait malheureusement pas partie.

Concernant l’éducation, beaucoup reste à faire même si des efforts importants ont été déployés dans ce domaine. Il y a encore dans le milieu rural, monsieur le Ministre, des zones où des écoles doivent être créés. La scolarisation des jeunes filles n’a pas atteint le niveau qu’elle devait atteindre.

Dans le domaine de la santé, la couverture sanitaire des zones rurales reste à inventer. A ce jour, seul le programme élargi de vaccination fonctionne normalement, mais les évacuations sanitaires dans ces milieux posent des problèmes. Nous aimerions savoir ce que compte faire le ministre de la santé dans ce domaine. Par ailleurs la catégorisation des citoyens malades selon leur niveau de ressources ne nous paraît pas la meilleure chose à faire. On dit que la santé à certes un coût, mais pas de prix, c’est pourquoi ils sont en droit de bénéficier des mêmes soins médicaux et des mêmes conditions d’hospitalisation. Il y a un manque d’un système de financement du secteur de la santé, sous la forme d’une assurance maladie.

Je pense que ce système doit être mis en place et nous devrions avoir les éclaircissements du ministre de la santé. En son absence, nous vous demandons si une assurance maladie sera initiée dans ce pays. Sinon comment voulez-vous que les indigents, les nomades venant de l’arrière pays, paient les soins à l’hôpital Peltier. Ce n’est pas possible, il faut que l’Etat prenne ses responsabilités à ce sujet et qu’on trouve un moyen de financer la santé des indigents.

Dans le domaine de la gestion des catastrophes, monsieur le ministre de l’intérieur, le drame qu’à connu le pays récemment suite au naufrage du boutre Al-Baraka, a mis au grand jour l’inexistence de service de secours, leur inefficacité voir leur incurie car à quelques centaines de mètres des quais de l’escale plus de cent personnes ont perdu leurs vies. Nous avons constaté l’impuissance des services de secours, que ce soit la marine nationale, la protection civile ou les pompiers, aucun d’entre eux n’était à la hauteur de sa mission. Nous demandons à monsieur le ministre de l’intérieur que la loi promulguée soit mise en application rapidement et que les moyens nécessaires soient mis à la dispositions des services concernés. 

Monsieur le ministre, à la lumière de cette tragédie que comptez-vous faire pour éviter que de telles catastrophes ne se reproduisent dans ce pays ?

Dans le domaine du développement rural monsieur le ministre de l’agriculture, je crois que nous sommes le seul pays qui importe des tomates Le Président a, à juste titre évoqué le fait qu’il ne soit pas normal que notre pays dépende à 100 % de l’extérieur pour alimenter sa population. C’est pourquoi nous demandons au nouveau ministre, quelle est sa politique du développement rural, du secteur primaire même si nous savons que votre action sera freinée par la problématique de l’eau qui demeure lancinant. Que comptez-vous faire pour qu’une agriculture soit initiée dans notre pays ? Et comment comptez-vous remédier au manque d’eau ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Mohamed Daoud. J’invite monsieur Ahmed Mohamed Hassan pour le groupe RPP. Applaudissements.
Dr. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale et député du groupe RPP

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Monsieur le Premier ministre bien qu’étant absent du pays lors de votre présentation du rapport sur la politique gouvernementale, j’ai eu le temps de la lire intégralement et avec beaucoup d’intérêts.

En effet, vous y avez décrit les effets les plus marquants de notre vie politique, économique, sociale et culturelle qui se sont déroulées depuis votre dernière intervention en 2005 du haut de cette tribune, en faisant un bilan objectif des chantiers finalisés, ceux en cours et dans certains domaines les difficultés rencontrées ainsi que les chantiers futurs. Pour ma part, je ferai monsieur le Premier ministre quelques commentaires sur certains points que vous soulevez dans votre discours et je poserai quelques questions.

Dans notre marche vers l’évolution démocratique, c’est vrai, comme vous le dites, la bonne gouvernance et l’obligation de rendre compte sont essentielle pour consolider les institutions de l’Etat, éduquer la population à participer à l’édification de la démocratie. Je dirai même monsieur le Premier ministre, que cela est comme une nutrition nécessaire pour qu’un pays et son peuple se parle, se comprenne et qu’ils avancent sereinement vers le chemin du développement durable.

Dernièrement, nous avons organisé nos premières élections régionales et communales avec succès, en posant une pierre en plus à l’édifice de l’Etat de droit et en rapprochant l’administration de ses usagers tant dans les régions que dans les quartiers de la capitale. C’est un pas en avant pour l’atteinte des objectifs du millénaire sous la conduite éclairée du Président. A cette occasion permettez-moi monsieur le Premier ministre de féliciter le Président et son Gouvernement, les parlementaires, le peuple djiboutien, les partis politiques et les sociétés civiles qui ont participé à ces élections.

En effet, si la population ne se reconnaît pas ou ne se retrouve pas dans la gestion des affaires de la cité, notre avancée économique et politique ne sera pas pérennisée dans le temps. Et pour cela comme vous le dites dans votre rapport, il faut améliorer l’accueil des usagers au niveau de l’administration pour que les utilisateurs du service public soient satisfaits. Ne pouvant améliorer en plus de ce que venait de dire mon collègue Dini Abdallah Billilis, l’administration et l’adopter au besoin des usagers, il faudra que ceux qui fournissent les services soient eux aussi écoutés, stimulés et motivés. L’administration djiboutienne doit revenir sur son fonctionnement et accompagner la politique du Gouvernement, afin que le recrutement se fasse par concours conformément au décret présidentiel de septembre 2004, que les nominations aux postes de responsabilités ainsi que les avancements se fassent pour récompenser le mérite, la compétence et le travail fourni, que les sanctions soient justifiés et conformes à la législation en vigueur et non à la tête du client. Si nous arrivons à assainir notre administration de ces dysfonctionnements et que nos cadres et travailleurs sont assurés de leurs droits s’ils accomplissent leur devoir, le découragement de certains et la lassitude des autres céderont la place à l’enthousiasme, à la renaissance de l’espoir et à l’assurance que demain sera mieux qu’aujourd’hui.

Dans cette dynamique, le peuple doit également être préparé éduqué, émancipé de ce carcan, de ces barrières ethniques, tribales et autres comportements qui handicapent notre marche vers le progrès, la fraternité et la solidarité nationale. Applaudissements.

Pour qu’ils participent activement et sainement à l’édification d’un monde meilleur et qu’il accompagne la politique de notre pays. Je peux me tromper monsieur le Premier Ministre mais je crois que notre population n’avait pas bien compris les enjeux des élections régionales et communales d’avril dernier, par manque d’explication suffisantes fournies par l’Etat et les partis politiques. On ne s’est pas préparé à correctement pour débattre dans nos espaces de partis politiques de la société civile, des médias ainsi que dans les milieux informels et non conventionnels que sont les mabrazes, les cafés et autres lieux publics, de la problématique de ces élections à savoir la décentralisation. C’est pour cela monsieur le Premier Ministre que je me pose certaines interrogations pour lesquelles j’aimerai avoir des réponses. 

Est-ce que les élus régionaux et communaux ont-ils eux aussi compris les enjeux de ces élections ? Juste après le 2ème tour, vous avez organisé une semaine de formations pour les élus régionaux et communaux. Est-ce que les objectifs escomptés ont été atteints ?

En tant que Gouvernement, pour que la décentralisation soit réussie et pour que le citoyen originaire des régions et des quartiers puissent voir un interlocuteur valable répondant à leurs attentes, quelles mesures avez-vous mis en place en infrastructures pour les organes, en moyens humains financiers et administratif pour le fonctionnement ? Je vous en remercie. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Mohamed Hassan. Toujours pour le groupe RPP, madame Ismahan Abdi Doukieh. Je rappelle que les représentants des autres groupes, le PND et le PSD peuvent intervenir sur simple demande. Applaudissements

Mme Ismahan Abdi Douksieh :

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

J’ai deux questions à poser, l’une sur plusieurs remarques sur l’éducation et l’une sur le social. Je commencerai donc par l’éducation. 

Il a été dit selon la nouvelle réforme qu’au niveau primaire, les élèves finiront leur cycle en 5ème année, c'est-à-dire pas examen d’entrée en sixième. Est-ce que le ministère se sent prêt à accueillir ce taux croissant d’élèves ? Beaucoup de parents se soucient du niveau de leurs enfants à ce point, parce qu’ils ne bénéficient pas de l’éducation préscolaire qui est très importante.

Les enfants n’ayant pas bénéficié des avantages de cette éducation préscolaire, arrivent à l’âge de 6 ans est ne font que passer à la classe supérieure. Est-il possible de prévoir la construction de classes scolaires pour cette période ?

Concernant le soin des fonctionnaires, beaucoup d’enseignants se plaignent de leurs conditions de prise en charge. Il paraît que les tarifs d’hospitalisation sont excessifs. Au niveau du gardiennage, les agents d’entretien affectés par la politique d’ajustement structurel perçoivent une indemnité de 15.000 FDJ par mois. Ce manque de motivation provoque le vol répété et la dégradation de salles de classe au niveau du primaire, d’autant plus que ceux qui postulent sont des personnes approchant l’âge de la retraite. Je propose dont l’embauche de jeunes pour s’occuper des tâches d’entretien au bénéfice de nos enfants.

Concernant les logements sociaux de la Cité Hodane, nous remercions sincèrement Monsieur Ismaïl Omar Guelleh Président de nous avoir construits 1000 logements à caractère social afin que chaque citoyen puisse accéder à la propriété. 

Cependant monsieur le Premier Ministre, il paraît que certains logements sont attribués sous réserves de paiement en espèce par la SID. Merci de votre compréhension. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame, la parole est maintenant à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh pour le groupe FRUD. Applaudissements
M. Youssouf Moussa Dawaleh, député du groupe FRUD

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Chers collègues. 

Je voudrai faire quelques commentaires sur la politique générale présenté par le Premier Ministre. C’est l’occasion d’apporter notre contribution en tant que parlementaires. Mais aussi qu’il soit utile de réfléchir sur les différents points que vous avez évoqués la dernière fois. Le point le plus crucial sur le lequel nous avions débattu était relatif à l’éducation nationale.

étant une des priorité du Gouvernement avec la santé et le ministère de la jeunesse et de sports.

Concernant l’éducation, elle est l’une des grands chantiers du Président et de son Gouvernement. Beaucoup de travail a été fait dans ce domaine et l’ensemble des parlementaires ont participé activement à ce qu’il y ait des réformes avec l’actuel ministre de l’éducation.

Là où je souhaiterais y revenir monsieur le Premier Ministre, c’est le point concernant la formation.

Elle relève de la compétence de plusieurs ministères : celui de l’Education nationale, du travail, de la jeunesse et des loisirs, car il y a l’hôtellerie d’Arta actuellement fermé alors que nous avions un besoin de formation de jeunes dans le domaine de l’hôtellerie et du tourisme. 

Ma question est de savoir quelle est la politique d’une formation unique et à qui sera-t-elle confiée ? Au ministère de l’Education nationale qui a sa charge, au ministère du travail qui assure la formation des jeunes, au ministère de la jeunesse et des loisirs concernant l’hôtellerie d’Arta.

Concernant la santé, monsieur le Premier Ministre, la santé est un grand chantier de votre Gouvernement. Nous avions fait voter des lois et des textes ici au parlement et la réforme de la santé publique figurait parmi les points clés du Gouvernement. L’amélioration est constamment vue par la société djiboutienne, mais il y a des points auxquels il faudrait trouver des solutions comme la décentralisation du système de santé. Nous avons vu que des dispensaires ont été ouverts, que des médecins privés travaillants pour le Ministère de la santé, consultent dans leurs cabinets au sein de l’hôpital Peltier. Il y a urgence de donner la priorité aux gens démunis. Il n’y a pas d’égalité dans l’accès aux soins. Même si la participation des malades est indispensable, il faudrait que les frais soient réduis au minimum car Djibouti reçoit des aides de la banque mondiale. 

Je conclurai sur la jeunesse et les sports où nous constatons que les améliorations sont notoires grâce à la politique mis en œuvre, mais cela est insuffisant ne serait-ce qu’au regard des infrastructures des district de l’intérieur. Le personnel manque à l’appel et il est regrettable que ces centres soient fermés pour cette raison. J’ai apprécié le fonds mis à la disposition du MJS. Est-ce que ce fonds servira pour payer les futurs cadres qui vont y travailler où est-ce que c’est l’administration centrale qui prendra en charge leurs salaires ? Il existe aussi un besoin de formation pour ce personnel et il est du devoir du Gouvernement de prendre ses responsabilités en assurant ce service pour notre jeunesse. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf, la parole est maintenant à monsieur Ahmed Djama Guedi du groupe RPP.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la commission des finances et député du groupe RPP

Merci monsieur le Président.

Mon intervention monsieur le Premier Ministre, Messieurs les ministres, Chers collègues, portera sur les établissements publics la transparence de l’administration et des établissements publics ainsi que la bonne gouvernance. Notre Président, monsieur Ismaïl Omar Guelleh dès son accession à la magistrature suprême, s’est efforcé de faire en sorte que la bonne gouvernance soit pour le pouvoir public l’obligation de rendre compte au citoyen et à la représentation nationale. Pour illustrer son engagement en ce sens, n’avait-il pas dit un jour, je cite : « il n’est pas de pouvoir responsable, sans responsabilité du pouvoir » et d’ajouter « le meilleur garant d’une bonne gouvernance, c’est l’accès à l’information ». 

Conscient de cette volonté du Chef de l’Etat et du rôle imparti au pouvoir législatif, monsieur le Premier Ministre, je dois vous avouer qu’un certain nombre d’établissements publics ne daignent pas utile de présenter leurs comptes financiers et de gestion à la représentation nationale. Et de ce fait ils ne respectent pas les lois en vigueur en se soustrayant du contrôle parlementaire. Il s’agit de Djibouti Télécom, la poste, l’aéroport de Djibouti, l’OPS et tous les fonds, routier, de l’habitat, de l’eau etc…assurant une mission de service public. Applaudissements. 

Dans tous ces organismes parapublics ne présentent pas leurs comptes financiers à la représentation nationale.

Ma deuxième question portera sur le contrôle des prix et de la cherté du coût de la vie. Il y a quelques années au sein de l’Assemblée nationale et sur proposition du Gouvernement, nous avions revu à la baisse un certain nombre d’impôts frappant, l’alimentation et dans une certaine mesure les matériaux de construction et en particulier le kérosène. Aujourd’hui l’on constate une flambée des prix qui touche tous les produits de premières nécessités et des spéculations créées par des pénuries fabriquées artificiellement.

A l’époque où ces impôts étaient diminués, l’on pensait que le marché se régulerait. Cette expérience était vouée à l’échec. Même dans les pays développés, il existe une direction de la consommation et de la répression des fraudes qui sanctionne les commerçants malhonnêtes.

Pourquoi ce système de contrôle n’est pas possible chez nous ? 

Enfin mon troisième point d’intervention portera sur le transport et notamment la CDE. Comme nous le savons tous, la CDE fait l’objet d’une privatisation et est sur le point d’être liquidée. L’Assemblée nationale ignore complètement cette privatisation et la vente même de son patrimoine ici à Djibouti. Voilà messieurs les ministres ce que je voulais vous demandez, en particulier vous monsieur le Premier Ministre.

Je vais conclure sur un dernier point, celui de la réhabilitation des anciens quartiers de la capitale. Depuis le projet de développement urbain de Djibouti, il a été procédé à la réhabilitation et à l’assainissement des quartiers 1 à 6. On a tout simplement oublié le quartier 4, applaudissements, qui est impénétrable. Le Président s’était déplacé lui-même pour constater cet état de fait. Nous avions vue dans le budget depuis plusieurs années, un crédit des bailleurs de fonds qui est reporté chaque année. Vous me direz que c’est le déblocage qui a tardé, mais ne pourrons nous pas avec nos moyens, améliorer le cadre de vie de ce quartier ? Les doléances des habitants auxquelles nous ne pourront pas rester insensibles doivent être satisfaites. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, les orateurs désignés par leurs partis respectifs ayant pris la parole, je suis disposé à donner la parole aux représentants du PND et du PSD s’ils veulent intervenir, ensuite je laisserai intervenir les députés qui veulent poser des questions sur ce sujet. Monsieur Moumin Bahdon Farah, vous avez la parole.

Intervention du Président de l’Assemblée nationale qui rappelle à l’ordre les députés
Les députés sont priés de ne pas quitter la salle monsieur Abdallah.

M. Moumin Bahdon Farah, Président du groupe P.S.D

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je n’ai nullement l’intention d’aborder les détails de ce discours du programme politique du Gouvernement, par contre, je toucherai quelques points qui me paraissent essentiels. La politique tracée par le Président, S. E. Monsieur Ismaïl Omar Guelleh après sa réélection est une politique entreprenante et courageuse. Toutes nos félicitations.

Monsieur le Premier Ministre, vous avez insisté sur la confiance nationale et internationale qui honore notre pays et…

Le Président de l’Assemblée nationale rappelle monsieur Mohamed à l’ordre. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Mohamed, veuillez avoir l’obligeance d’écouter votre collègue.

M. Moumin Bahdon Farah, Président du groupe P.S.D

Je disais monsieur le Premier Ministre que vous avez insisté sur la confiance nationale et internationale qui honore notre pays et invitent les investisseurs à prendre part à la construction de notre pays. Certes sans cette confiance, il n’y aurait pas le moindre progrès. Nous vous conseillons monsieur le Premier ministre de la conserver jalousement par la transparence, par le travail mais aussi de rechercher les moyens de la réduction de la cherté du coût de la vie dans notre pays. Vous avez également insisté dans votre discours sur le fait que le Président attache beaucoup d’importance aux problèmes des jeunes. Bien sûr, la jeunesse est l’avenir de ce pays. Il est tout à fait normal que le Président y attache une importance particulière. Sans m’étendre sur les travaux réalisés dans ce domaine, je voudrai citer un point : monsieur le Premier Ministre, les comprimés de drogue qu’on appelle « dama » ou « vioc » ou je ne sais quoi d’autres, pilulent dans les quartier de la capitale, favorisent l’insécurité, le viol et la pédophilie. Monsieur le Premier Ministre il est temps d’agir rapidement et de combattre ce fléau. Vous avez également parlé de l’absentéisme des agents des l’Etat. Je partage entièrement avec vous cette idée. Il y a lieu de sanctionner les absents, de faire en sorte qu’il y ait une régularité dans le travail et que les fonctionnaires entreprennent laborieusement leur besogne afin qu’ils puissent obtenir l’égalité des chances dans leurs avancements. Nous avons, il y a 2 ans, voté ici une somme assez importante afin de régulariser les arriérés des avancements des fonctionnaires. Nous ne savons pas où nous en sommes. Il y eu quelques avancements intervenus par favoritisme mais rien n’a été dans l’ensemble de la fonction publique. D’une façon cohérente, nous aimerions bien connaître la suite donnée à cette affaire. Merci monsieur le Premier Ministre. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, la parole et à monsieur Ahmed Boulaleh Barreh. Applaudissements

M. Ahmed Boulaleh Barreh, député du groupe PSD

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Si je prend la parole c’est pour éviter toutes les anomalies. Dans le cadre de ce débat de politique générale, je tiens à interpeller le Premier Ministre et le Gouvernement sur le dysfonctionnement de la justice dans notre pays, applaudissements. 

Par conséquent, mon intention va se limiter au problème de la justice. Comme toute démocratie doit garantir à ses citoyens mais aussi aux investisseurs étrangers ainsi que tout autres justiciables, une vérité, une sécurité juridiques, mais force est de constater que les citoyens de notre pays que nous représentants dans cette assemblée, se plaignent quotidiennement des dysfonctionnements de notre appareil judiciaire. Les dysfonctionnements sont dus à la longueur des décisions de justice, car ces dernières doivent être rendues dans un délai raisonnable. Applaudissements.

Des manquements de magistrats, les juges expérimentés sont purement et simplement mises à l’écart comme il ressort du dernier mouvement de magistrats, applaudissements, ceci atteste du manque d’expérience dans la gestion des carrières des jeunes magistrats et c’est une violation des textes en vigueur. Des jeunes juges inexpérimentés deviennent des magistrats par une simple décision du ministre de la justice, car les anomalies sont nombreuses quant à l’exécution des décisions de justice dont certaines sont bloquées par l’intervention du ministre, ces agissements remettent malheureusement en cause l’indépendance des autorités judiciaires. Il appartient au Gouvernement de répondre aux attentes de nos concitoyens et d’apporter les réponses afin de leur redonner confiance dans la justice de leur pays. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Boulaleh. Monsieur Mohamed Dileïta, vous avez la parole.

M. Mohamed Dileïta Mohamed :

Merci, monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Pour ce qui est des questions je les réserve à la séance consacrée aux questions au Gouvernement. Je souhaiterai faire un commentaire au Président de l’Assemblée nationale pour lui dire que j’avais personnellement beaucoup d’appréhension sur cette méthode de questions. Elle se déroule dans de bonnes conditions et c’est une méthode qui est efficace, mais serait-il nécessaire de limiter le temps de parole des intervenants à 5 minutes environ. Ma question concerne l’EDD. Comme vous le savez, les délestages sont fréquents à Djibouti, mais cela est sans comparaison avec les coupures d’électricité que subit la ville de Tadjourah. Depuis plus de 10 jours, monsieur le Premier Ministre, il n’y a pas d’électricité à Tadjourah, ni d’eau par conséquent. Les quatre groupes ramenés récemment ne fonctionnent pas. Le hangar de l’EDD est devenu une baignoire car il faut refroidir les groupes qui se réchauffent. D’après mes informations, ces groupes proviennent de l’Inde et tout récemment il paraît que les délestages étaient dus aux groupes importés de la Suède qui ne fonctionnaient pas. Cela ne m’étonne pas de la part de l’EDD, il n’y a jamais eu appel d’offre émis en bonne et due forme. Quelques 1400 watts sont produits à tadjourah, ce qui est plus que nécessaire, mais il n’y a tout simplement pas d’électricité en raison de la défectuosité de ces groupes achetés en toute illégalité et sans garantie. Que comptez-vous faire monsieur le Premier Ministre ? Pour Djibouti dont ce n’est que le début, il est à craindre des coupures très conséquentes à cause de la surconsommation d’électricité due à la période de grande chaleur, mais nous aurons l’occasion d’en reparler. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Mohamed. Monsieur Ali Moussa veuillez vous asseoir ! La parole est maintenant au Premier Ministre appuyé par ses ministres dans les domaines cités. Applaudissements.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Bismillahi Alrahmani Alrahim

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les ministres,

Honorables députés,

Je me réjoui de l’ambiance qui règne, aujourd’hui à l’Assemblée. Les questions qui ont été posées au Gouvernement sur le rapport sur la politique générale que j ai présenté, il a quelques semaines, ont à mon avis donné entière satisfaction aux parlementaires qui ont unanimement salué les progrès réalisés par le Gouvernement. Je voudrai répondre à un certain nombre de questions qui m’ont été posées directement, mais survoler également celles adressées aux membres du Gouvernement que mes collègues pourront compléter par la suite. Monsieur Dini a beaucoup insisté sur le problème de l’absentéisme le qualifiant même de fléau. Vous avez constaté que j’avais moi-même mis l’accent dans mon discours où un paragraphe entier traitait de l’absentéisme dans l’administration de notre pays, plus particulièrement dans certains services qui sont en contact direct avec les usagers. Aujourd’hui nous sommes en train de faire un travail colossal, je crois que vous savez tous qu’il y a une révolution qui se fait dans notre administration car il y a un audit demandé par le Président. Cet audit effectué par l’IGE, l’Inspection Générale des Finances avec le ministre de l’emploi a réalisé un travail colossal en demandant la présentation de chaque agent de l’Etat depuis plus de 2 mois. Ils se sont même déplacés dans les districts de l’intérieur. 

Mesdames et messieurs les députés, le constat est alarmant. Nous avons entre les effectifs des fonctionnaires et ceux qui travaillent régulièrement, une différence de l’ordre de 400 personnes. Ce que nous avons fait, c’est que nous les avons classés en plusieurs catégories : il y a des gens qui n’ont pas travailler depuis 15 ou 20 ans appelés « les bras cassés ». Il y en a d’autres qui sont malades et ne peuvent donc pas se déplacer pour venir travailler. Enfin, d’autres proche de la retraite qui ne viennent pas du tout pour des raisons que j’ignore. Pour ces personnes, nous comptons les lister et les identifier. S’ils s’avèrent que certains sont malades, il y a des règles, la commission va siéger et examiner au cas par cas leurs situations. Pour ceux qui sont en situation de « bras cassés », nous allons prendre des mesures extrêmes en suspendant automatiquement leurs salaires. Pour ceux qui sont proches de la retraite et qui ne travaillent pas, nous proposeront au Ministère de l’emploi qu’une retraite anticipée loir soit accordée.

Pourquoi prenons nous ces mesures ? Parce que Dini a parlé de quelques 700 jeunes diplômés dont un docteur en économie qui n’arrivent pas à trouver du travail. Au niveau de l’université de Djibouti, les diplômés de B.T.S ou de licence sont de plus en plus nombreux, applaudissements, alors que nous avons des postes budgétaires occupés par des gens qui ne veulent pas travailler.

C’est la raison pour laquelle le travail a été effectué et bien entendu l’Assemblée nationale sera associé à cette initiative et nous vous tiendrons au courant de l’évolution de cette mesure. Applaudissements.

Au niveau du gel des avancements, je crois que vous êtes au courant que le Gouvernement avait présenté il y a quelques temps, une enveloppe de 500 millions de FDJ en 1995 pour remédier au problème des arriérés des salaires et de débloquer les avancements des fonctionnaires. Le Gouvernement n’a pas été capable de prendre ses responsabilités, nous avons fait marche arrière, je le conçois. Vous avez vous-même vu dans le projet de budget présenté l’année dernière, les 500 millions ont été retirés. Le ministre des finances qui est absent aujourd’hui l’a confirmé pour l’année prochaine probablement dans la loi rectificative de juin et de juillet. Dans le cadre de l’audit effectué nous étudions les modalités afin que cet argent soit disponible chaque année pour que les avancements puissent se faire. Les encouragements des fonctionnaires sont normaux car ceux qui le méritent doivent être récompensés par un avancement et décorés même d’une médaille du mérite. Je pense que la décoration est les honneurs ne sont pas l’apanage de coopérants ou d’étrangers et les djiboutiens doivent être également récompensés pour leurs mérites.

A cet égard des commissions de discipline siègeront pour identifier les plus méritants afin de les encourager à poursuivre dans cette voie. Applaudissements.

La situation des dockers évoquée par Monsieur Dini à juste titre est difficile. La loi réglementant  les dockers n’est pas appliquée et je le sais, parce que nous avons des difficultés. Ce n’est pas pour vous contredire, mais la proposition faite par l’ancien directeur de l’O.P.S était positive. Il voulait régler ce problème d’une manière définitive. Quelle est la situation aujourd’hui ? Il y a des personnes disposant d’une carte de dockers mais dont la moitié se trouve à l’étranger. Les mêmes cartes sont distribuées à beaucoup de personnes rendant la situation ingérable.

Nous avons essayé l’année dernière d’organiser au niveau de la primature une réunion à ce sujet. On a été incapable de savoir qui était effectivement un docker et qui ne l’était pas.

Aujourd’hui, la plupart des travailleurs  dispose de cartes de dockers mais n’en sont pas les titulaires. Comment donc identifier leurs familles ? C’est vrai que l’ancien directeur avait pris une décision extrême en interrompant les soins, mais c’est pour vous dire la difficulté de cette question. Nous sommes en discussion avec le cabinet de la présidence sur cette affaire afin de trouver une solution à ce problème.

En ce qui concerne le dialogue social, je pense que le ministre de l’emploi répondra à ces questions, c’est un problème concret et nous continuons les discussions avec les syndicats et  les dockers afin de trouver un compromis.

Concernant la stratégie pour le tourisme, je crois que les problèmes auxquels notre pays est confronté ont été identifiés : c’est le problème du transport car il y avait un vol d’Air France à destination de notre pays mais dont les tarifs étaient exorbitants. Etant moi-même diplomate à Paris, la destination de Djibouti n’était proposée par aucune agence de voyage, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui car des compagnies privées comme Daallo ou Djibouti Airlines proposent des tarifs abordables. Les choses sont en train d’avancer et je crois que le ministère en charge de ce dossier y travaille dessus. En ce qui concerne la participation, à chaque fois que cela est possible nous autorisons le ministre pour qu’il prendre part au comité mondial du tourisme mais je vous assure que ce n’est pas évident.

Quant à la construction de l’hôtel sis au Héron pour le sommet du COMESA de 200 chambres qui sera élargi à 1000 chambres, nous sommes en train de former du personnel. Pas plus tard qu’il y a deux mois le Président, au cours de son séjour privé à l’île Maurice, a engagé des discussions avec le Premier Ministre  mauricien. Les premiers diplômés de ce projet sont arrivés, soit au total 10 filles et 2 garçons et les autres sont en cours de formation, c’est pour vous dire l’importance que nous accordons à ce secteur. Applaudissements.

En ce concerne l’école hôtelière, nous avons confié au MENESUP la charge de mener les travaux afin qu’elle soit opérationnelle pour l’année prochaine et les moyens ont été pourvus. Pour revenir à la question posée par le Président du FRUD quant à la déclaration, le rapport où quelque soit la dénomination qui lui est donnée, je suis étonné que Jean-Marie revienne toujours sur ce point. Je suis arrivé en 2001 à cette Assemblée et le discours de politique gouvernementale a été présenté en avril.

Ce n’est pas une invention de ma part car ceci a toujours existé. Le précédent Premier Ministre a toujours procédé de la sorte et il n’y a jamais eu de discours au mois de novembre, décembre et janvier. Dans les textes, il est bien prévu qu’au début de chaque session, cela veut dire selon moi la session d’avril. Celle dont vous parlez, celle de novembre est une session budgétaire. Mais si c’est la formulation qui vous gène, le mot discours en l’occurrence, je pense qu’en vertu de l’article 61 de la constitution, il est stipulé « qu’à l’ouverture de chaque session, le Premier Ministre fait un rapport sur la politique générale à l’Assemblée nationale ».

Je crois que vous avez été en France et que vous connaissez mieux que moi, Monsieur Jean-Marie, lequel de ces deux termes déclaration ou discours est le bon ? Chaque pays a sa propre terminologie, aux Etats-Unis par exemple on parle du discours sur l’Etat de la Nation. Tout ce qui nous intéresse ici, c’est que le Gouvernement doit présenter un rapport. Les parlementaires disaient dans leurs interventions que le Gouvernement devrait rendre compte de leurs actions, je suis d’accord mais sur l’année écoulée et non sur l’ensemble de ses activités, soit pour l’exercice 2005, 70 pages qui récapitulent le travail réalisé.

Si certains points n’ont pas été mentionnés, c’est que je ne voulais pas revenir dessus. Vous avez parlé de la croissance, elle est aujourd’hui de 3,5 % et je l’avais précisé l’année dernière. Notre objectif est d’atteindre les 4 % cette année et nous ne manquerons de vous tenir au courant des évolutions.

Ce rapport, discours ou déclaration est l’occasion pour les parlementaires de se tenir informés de la situation politique, économique et sociale du pays. Applaudissements.
Vous avez évoqué les élections régionales où vous avez utilisé un mot très dur : frustration. Je vous avoue ne pas comprendre car aujourd’hui les élections régionales ont été acclamées par les djiboutiens et par le comité international dans son ensemble. C’est quelque chose d’inédit en Afrique où nous avons réalisé dans un laps de temps relativement court, six mois, des élections régionales pour laisser le choix à nos concitoyens. Applaudissements.
C’est vrai que certains députés étaient sceptiques à l’instar du Dr. Ahmed qui se demandait si quelque chose ne manquait pas. Il est vrai que tout n’a pas été parfait et que nous avons des difficultés jusqu’à présent. Mais ce qui est extraordinaire dans ces élections c’est que non seulement les partis politiques ont été associés, mais la société civile, les listes indépendantes ont travaillé également. Applaudissements.
Elles ont fait une compagne formidable et c’est ce qui a donné ces résultats. Applaudissements.
Concernant les problèmes de santé, je crois que vous connaissez tous les évolutions dont a été l’objet le domaine de la santé. Le nouveau ministre en charge de ce dossier  y travaille dessus en mettant en place une stratégie nationale.

Je réponds au député qui m’avait interrogé sur les tarifs appliqués à l’hôpital. C’est un problème qui nous concerne tous mais auquel nous avons trouvé une solution. Comme on dit que la santé a certes un coût, mais elle n’a pas de prix, l’Etat ne peut pas tout prendre en charge et la participation des djiboutiens est nécessaire aussi minime soit elle et c’est ce que nous faisons.

Monsieur le député Ahmed Mohamed Hassan avait parlé de la bonne gouvernance et je me félicite de cette appréciation. Vous avez également évoqué le manque de motivation des fonctionnaires, je conviens que c’est réel mais je pense avoir répondu à cette question. 

En ce qui concerne la bonne gouvernance, je crois qu’aujourd’hui Djibouti fait partie de ces pays dont on peut se flatter de la bonne gouvernance de ses institutions. Cela est caractérisé par la tenue d’élections régionales et communales, la tenue de débats comme ici à l’Assemblée, le déplacement du chef de l’Etat dans les régions les plus reculés du pays etc. Applaudissements.

Pour ce qui est de la décentralisation, vous avez parlé des moyens mis à sa disposition. La contribution financière est déjà prévue et les infrastructures font l’objet d’une réflexion. La semaine prochaine le ministre de l’intérieur et de la décentralisation va effectuer une tournée dans les districts de l’intérieur pour y faire la pose des premières pierres. Nous avons obtenu le financement à hauteur de 110 millions de la banque mondiale concernant deux conseils régionaux, notamment les districts de Tadjourah et de Dikhil. Pour les trois autres districts, le Président a donné des instructions claires pour que nous mettions à la disposition de l’ADETIP la somme de 180 millions de FDJ afin que ces trois régions soient dotées de conseils régionaux. C’est la raison pour laquelle nous sommes en mesure d’annoncer les débuts des travaux simultanément dans les cinq districts afin de ne prendre aucun retard. Applaudissements.

Madame Ismahan a parlé de l’éducation et du logement, je crois que les ministres concernés ne manqueront pas d’apporter les éclaircissements nécessaires. Vous avez raison, une partie des logements de la cité Hodane a été occupée et il reste des logements à pourvoir.

Monsieur Youssouf avait des questions sur l’éducation et comme je viens de le dire, le ministre va y répondre. Vous avez parlé de la réforme et de la décentralisation, du système de santé, vous avez raison de l’évoquer et les centres de soin communautaires que nous avons mis en place dans chaque district s’inscrivent dans ce cadre et nous ne ménagerons pas nos efforts pour que nos concitoyens puissent bénéficier de la gratuité des soins. Il y a un fonds qui existe à cet effet et le gouvernement prendra ses responsabilités.

Le député Ahmed Djama avait dit que les établissements publics ne présentaient pas leurs comptes financiers. Je suis étonnée par cette affirmation malgré le fait que ce soit le cas pour certains établissements. Je crois que ce qui cause le problème, ce sont les formulation c'est-à-dire les décrets ou les lois et je crois que le Gouvernement devrait les harmoniser.

Intervention d’une voix inaudible

Nous aurons l’occasion d’y revenir, mais je sais que Djibouti télécom  l’avait présenté. Au niveau du contrôle des prix il y avait un service qui était prévu à cet effet au ministère du commerce, il a été supprimé par la politique des ajustements structurels.

Aujourd’hui, le ministère des finances et celui du commerce sont en train d’étudier la possibilité de réhabiliter ce service. Quant à la flambée du prix du pétrole, nous faisons en sorte que la diminution des impôts prévus dans le budget de l’Etat ne soit pas un vain mot mais devienne une réalité.

En ce qui concerne le chemin de fer, je laisserai le soin au ministre des transports pour répondre à vos interrogations. La question qui a été posée était de savoir pourquoi l’Assemblée n’a pas été associée aux travaux de cette privatisation.

Intervention d’une personne qui déplore le manque d’information et de communication de la part du Gouvernement.

Je crois que c’est un problème qui est récent, le ministre aura l’occasion de nous en parler car il a effectué 3 déplacements à Addis-Abeba. Je ne pense pas qu’il ait eu rétention d’information, nous sommes en partenariat avec l’Ethiopie et cela a été une décision difficile parce qu’il y avait un certain nombre de problème qui devraient être résolus comme celui de l’O.P.S, des retraités des fonctionnaires … etc. Nous avons pris nos responsabilités et les éthiopiens les leurs. 

Le ministre Moumin Bahdon a parlé de la confiance des investisseurs, je crois que vous avez raison nous devons défendre jalousement cet acquis.

Intervention d’une voix inaudible.

Concernant le quartier 4, le ministre des transports y reviendra dessus parce que c’est dans le projet. Monsieur Elmi, vous et le ministre concerné ne manquerez pas de revenir sur ce point.

Pour revenir à ce que je disais tout à l’heure au sujet de la question soulevé par monsieur Moumin Bahdon, j’ai effectivement parlé longuement de ce problème dans mon discours. La confiance que nous devons préserver aujourd’hui est à juste titre un devoir pour notre Gouvernement car c’est la première fois que de tels investissements ont été réalisés, entre autre le projet du port pétrolier de Doraleh qui a lui seul coûté la bagatelle de 400 à 500 millions de dollars et l’hôtel qui sera construit va coûter 130 millions de dollars. Tout ceci permettra à Djibouti d’émerger et d’attirer davantage les investisseurs étrangers et cela est à mettre au crédit du Président qui a honoré ses engagements vis-à-vis des pays comme Dubaï et nous ne pouvons qu’en être fier. Applaudissements.

Pour l’avancement, j’en ai déjà parlé, je pense que vous avez raison de l’évoquer.

Le ministre Ahmed Boulaleh dit « Gabayo » a parlé de dysfonctionnement de la justice et le ministre concerné étant absent aujourd’hui, il aura certainement l’occasion de répondre à ces interrogations. J’ajouterai néanmoins ceci : ce n’est pas un problème discriminatoire, car les changements opérés au niveau du ministère de la justice sont une évolution normale de l’administration. Le ministre a ses raisons d’effectuer des changements et je puis vous assurer que la transparence a été de rigueur ainsi que l’impartialité.

Quant à la question posée par Monsieur Mohamed Dileïta au sujet de tadjourah je n’y répondrais pas car le ministre de l’énergie est présent. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Premier Ministre, je laisse la parole aux ministre qui veulent intervenir. Monsieur le ministre de l’emploi la parole est à vous.

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’emploi et de la solidarité

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

Je crois que la question qui a été posée par le député Dini tout à l’heure, concernait en général l’emploi, le dialogue social et sur l’application de ce code dans notre pays. Je ne reviendrai pas sur l’historique de l’élaboration de ce code, mais je dirai qu’il a été étudié ici même par la commission des lois de l’Assemblée nationale en ma présence et celle des parlementaires. C’est une initiative sans précédente car la commission a siégé pendant une dizaine de jours en passant au crible le contenu de ce code.

Mesdames et messieurs les députés, le code du travail pose un cadre général. Il n’a pas la prétention de ne concerner qu’un secteur particulier. Le député a posé la question de la non application de ce code pour les dockers, le Premier Ministre a apporté des éléments de réponses et je ne m’attarderai pas sur ce sujet. Le code dans son ensemble instaure un environnement social stable et adapté au monde du travail en mouvement. Il instaure également la paix sociale et donne confiance aux investisseurs étrangers. C’est dans ce sens que ce code a été élaboré. Le dialogue social existe et je n’ai pas manqué de répondre aux interrogations de nos concitoyens sur le code en lui-même. Récemment le ministre de l’emploi a participé à un débat en direct à la radio pendant deux vendredis successifs. De la tenue de ce débat, i en ressort une satisfaction générale à la mise en place de ce code. Je compte également poursuivre dans cette voie en organisant des ateliers de réflexion dans tout le pays, y compris dans les régions de l’Intérieur, pour vulgariser ce code.

Mais compte tenu de la petitesse de nos moyens, nous attendons la contribution de nos partenaires pour nous soutenir dans nos efforts.

Un haut représentant de la fondation ACBF de passage à Djibouti m’a confié lors d’un entretien qu’une aide d’urgence allait nous être accordée pour soutenir nos activités.

Pour ce qui est du chômage, le Premier Ministre a donné des chiffres alarmants surtout pour les jeunes diplômés. Notre ministère réalise des études statistiques chaque trimestre pour le compte du Gouvernement afin de suivre l’évolution du taux de chômage. Il y a quelques mois, un conseil restreint a été tenu en présence du Premier Ministre à la présidence de la République pour évoquer ce problème et un audit a même été réalisé à l’initiative du Président pour revaloriser notre administration en général. Cet audit nous donnera une idée du fonctionnement de l’administration afin que le Gouvernement trouve des solutions adéquates à ce fléau qui touche notre jeunesse.

Concernant le problème de l’avancement, depuis l’instauration du  gel en 1991 et 1992, il n’y a eu aucune exception pour qui que ce soit, malgré les propos de certains députés qui pensent le contraire. En ma qualité de Ministre de l’emploi je suis garant du respect des textes applicables aux fonctionnaires et je suis en droit de répondre à ces accusations.

Lorsque je vois des cas particuliers de préjudice subit par des fonctionnaires, j’interviens en toute conscience professionnelle pour rétablir les droits de ces personnes lésées. Je puis dire également que depuis ma prise de fonction, ce dont vous parlez n’a jamais eu lieu.

Pour ce qui est du concours d’accès aux emplois de la fonction publique, il y a eu un décret présidentiel qui est toujours en vigueur. Les députés ont dit qu’il y avait eu des entorses à ce décret, mais je pense que ce ne sont que des spéculations et les concours sont de mise et tous les ministères sont concernés. Applaudissements.

J’ai récemment proposé au Gouvernement d’élargir le champ d’application de ce concours, notamment le MENESUP, le ministère des affaires présidentielles, celui de la jeunesse et des sports .. etc, afin qu’ils se déroulent en toute transparence. Applaudissements.
Concernant les établissements publics autonomes, vous savez mesdames et messieurs les députés, la gestion appartient à leurs directions respectives. L’organe de contrôle instauré par la loi que vous avez vous-même adoptée appartient au conseil d’administration et le ministère en charge n’intervient qu’à posteriori et ce, pour éviter qu’il y ait un conflits de compétences. Si vous souhaitez réduire l’autonomie de gestion de ces établissements, vous devez proposer un projet de loi à l’Assemblée nationale car il n’est pas de mes prérogatives d’intervenir dans leur gestion. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le ministre. La parole est au Ministre de l’intérieur et de décentralisation car je crois qu’une question lui a été posée.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation
Je voudrai répondre à la question de l’honorable député Jean-Marie relative au naufrage du 10 avril. Je crois qu’il est du bel islam de prier pour les personnes victimes de catastrophes.

Cette remarque étant faite, je voudrais vous dire que ce naufrage a eu lieu vers midi, à une heure où il n’y avait pas beaucoup de monde sur le quai. Tout s’est si vite passé. Le chef de l’Etat a tenu à être présent sur les lieux du drame. Les secours ont été organisés contrairement à ce que vous avez dit ; la marine nationale, les unités étrangères stationnées en République de Djibouti, tout le monde y a participé. S’il y a eu beaucoup de victimes, c’est que la plupart d’ente elles étaient des personnes âgées, mais ce qu’il faut retenir c’est que près de 158 personnes ont été secouru. Je ne vois pas là où l’incurie ou l’inexistence des secours a eu lieu puisque vous n’avez pas été explicite sur ce point. S’agit-il du secours médical ou du secours matériel ? Nous pensons que face à cette situation d’urgence, les secours ont été à la hauteur et je voudrai profiter de cette occasion pour remercier les hommes et les femmes qui ont consacré leurs temps au secours de ces sinistrés.

Pour ce qui de la décentralisation, vous avez parler de déception et de frustration. Je pense qu’il est encore trop tôt pour se prononcer dessus. Je pense que vous avez voulu parler de l’enjeu de ces élections qui a vu la victoire du RPP sur les autres formations politiques. Applaudissements. Quant au processus lui-même, il n’en est qu’au début et le Gouvernement déploie de gros effort, le Premier Ministre l’a si bien explicité. Je procéderai à la pose des premières pierres la semaine prochaine et aucun effort ne sera ménagé pour que ce processus se déroule normalement. Applaudissements.

Intervention du Président qui rappelle à l’ordre

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Qu’est-ce que qui se passe, arrêtez s’il vous plaît

Confusion générale

Le député Mohamed Hassan me demandait si les objectifs de la formation ont été atteints.

Interruption d’une voix inaudible.

Confusion générale suite à la gifle infligée par un conseiller au député Youssouf Dideh).

Monsieur Mohamed Hassan veuillez quitter la salle s’il vous plaît, ce comportement est inacceptable de la part d’un conseiller du Président de l’Assemblée nationale. Du calme s’il vous plaît.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation
Je crois que pour ce qui concerne la formation, les objectifs ont été atteints. Ils ne seront pas les premiers du genre mais d’autres auront lieu. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Messieurs les députés veuillez rester dans la salle je vous prie. Monsieur Ali Moussa !

Merci monsieur le Ministre….. Veuillez vous asseoir s’il vous plaît. Du calme s’il vous plaît. Je vous rappelle que nous sommes en plein débat. Les esprits s’échauffent à ce que je vois, mais nous allons continuer ce débat et je vous garanti que l’auteur de cette agression sera sanctionné.

Confusion générale

Monsieur Mohamed Ali, veuillez attendre votre tour, il ne faut pas vous inviter. J’appelle monsieur Elmi Obsieh à la tribune.

Vous, monsieur le ministre de l’énergie vous n’avez pas la parole veuillez respecter l’ordre d’intervention des ministres. 
M. Elmi Obsieh Waïss , Ministre l’habitat et de l’urbanisme

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Chers collègues,

Mesdames messieurs les députés,

La cité Hodane comprend plus de 800 logements dont 50 à 60 % sont actuellement attribués ou vendus. Tout ces logements sont à vendre sans exception, paiement cash ou en location vente au …. du locataire, c'est-à-dire que c’est lui qui fixe la durée de paiement comme bon lui semble. Applaudissements. La société est flexible et ouverte aux propositions des intéressés.

Pour ces qui est du quartier 4, c’est un problème propre aux habitants de quartier et c’est à eux de poser cette question… 
Rires du ministre suivi d’applaudissements
C’est un problème assez complexe qui a duré plus de 10 ans, mais je pense qu’il est sur le point d’être résolu. Dernièrement vous avez voté la loi portant création de l’Office nationale des eaux et de l’assainissement. Cet établissement sera chargé de réaliser tous les travaux d’assainissement. Les bailleurs de fonds ont exigé à ce que l’Assainissement et l’ONED soient fusionnés. On attendu 10 ans et maintenant que c’est le cas, je pense que le problème sera résolu. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. Je voudrai savoir si le Ministre de la Justice qui est arrivé, a pris connaissance de la question posée par monsieur Ahmed Boulaleh Barreh mais la parole est au ministre de l’énergie. Applaudissements.

M. Mohamed Ali Mohamed, Ministre de l’énergie et des ressources naturelles

Merci, monsieur le Président. Je crois que le Premier citoyen du quartier 4 est monsieur Ismaïl Omar Guelleh. Donc, si vous attaquez le Président, je ne sais pas monsieur Elmi…

Le ministre est interrompu par une voix inaudible.

Pour ce qui est de la situation à Tadjourah, c’est vrai qu’il y a eu des problèmes. Les nouveaux groupes électrogènes importés de l’Inde ont été placés à ce qu’il paraît dans un endroit exposé à la chaleur, ce qui leur a été fatal.

Les délestages observés sont dus au temps nécessaire pour les réparer soit 3 heures à Tadjourah et 2 heures dans certaines zones. Ils ont ensuite essayé de démarrer l’ancienne centrale et ils ont réduit les délestages à une heure et depuis ce matin la situation commence à se stabiliser. Si mes informations sont bonnes. Nous suivrons bien entendu l’évolution de cette situation.

Il y a deux autres groupes nouvellement importés qui vont bientôt être installés. Je crois avoir répondu à vos questions. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. La parole et au Ministre de l’agriculture. Monsieur « Gabriel » où allez-vous ?

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’élevage et de la mer

Merci monsieur le Président,

Les honorables représentants ont posé des questions sur le développement rural en disant que notre pays importait tout et dépendait à 100 % de l’étranger pour les produits agricoles.

Je tiens à préciser que le député qui a posé cette question était un ancien ministre de l’agriculture. Il doit connaître un certain nombre de problème qui existe dans ce ministère, mais je peux dire qu’en a établit aujourd’hui un programme sur 3 ans pour essayer de diminuer au minimum de 10 à 15 % l’importation de ces produits.

Après ce délai, nous augmenterons cette proposition. Comment ? Nous avons effectivement initié au niveau du public, afin que les gens fassent des périmètres agricoles. L’Etat lui-même a mis en place des crédits pour construire 30 hectares de périmètres agricoles qui sont presque terminés mais sont destinés aux palmiers dattiers. Il y a des particuliers qui ont commencé de leur propre Chef avec leurs propres ressources, à construire des périmètres, soit au total 5 hectares ? Notre politique est d’encourager ces initiatives privées afin que ces gens puissent cultiver leurs terres. Ainsi, les populations rurales peuvent rester dans leur terroir.

D’autre part, ce que nous comptons d’abord mettre en œuvre, les palmiers dattiers comme je l’ai expliqué mais aussi les cultures fourragères, c'est-à-dire les cultures destinées à nourrir le bétail .

Pourquoi cela ? Parce que quand des calamités naturelles surviennent, la population rurale migre vers des cieux plus cléments, là où il y a de la pluie et des pâturages. Nous essayons de produire ces pâturages sur place car il y a des cultures fourragères qui peuvent pousser en une semaine, en un mois, en trois mois ou en un an s’il y a de l’eau. Cette première phase consiste tout d’abord à récolter ces cultures pour nourrir le bétail dans des délais raisonnables. La deuxième phase sur les cultures maraîchères et c’est dans ce cadre que s’inscrit notre politique de réduction progressive de l’importation des fruits et légumes d’ici 3 ans.

Cette politique est largement tributaire de l’apport en eau. Soyez assurés mesdames et messieurs les députés que nous faisons tout ce qui est dans notre pouvoir pour augmenter les points d’eaux. Pour cela nous allons envoyer une équipe multi disciplinaire qui est en train de sillonner le pays tout entier pour déterminer s’il faut faire des retenues d’eau, des forages … etc. A cet effet, nous attendons l’arrivée d’une nouvelle machine de forage, ramenant le parc à 3 machines utilisables pour avoir une autonomie et se passe de l’aide extérieure qui propose la réalisation de forage à ses tarifs prohibitifs. Je pense avoir répondu à vos questions. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. La parole est au ministre du transport et de l’équipement.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’équipement et des transports

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Honorables députés,

Vous vous êtes souciés de l’évolution de la situation au sein du CDE. Je pense que ce que vous souhaitiez était d’être informé de la situation.

Je ne pense pas être à ce stade des négociations par ce que, comme vous savez, il s’agit de passer un contrat de concession avec un privé pour confier la gestion au CDE à une société privée puisqu’il s’agit des activités économiques qui relèvent du domaine privé. Bien entendu, l’actif du CDE reste le bien des deux Etats, le matériel roulant, la voie ferrée … etc. Ce contrat est passé par plusieurs étapes, nous avons finalisé la dernière étape qui est celle de l’offre financière et à cette occasion, nous avons retenu l’adjudicateur qui est la société COMASAR, une société de droit sud africain constitué d’un consortium de petites sociétés. Cette société s’est avérée être la mieux disante par rapport à son concurrent, la société indienne RAÏT. Rien que le point de l’apport du capital de départ a fait la différence, puisque la société RAÏT nous proposait une redevance négative sur les 10 premières années, ce qui voulait dire que nous avions à payer en tant qu’Etat, 6 % du chiffre d’affaires pendant 10 ans, alors que l’autre compétiteur proposait dès le départ de contribuer avec un capital initial et de payer une redevance qui serait l’équivalent du double du chiffre d’affaires actuel de 720 millions de tonnes et qui serait considérée dès la première année comme 1.800.000 tonnes quand bien même que cette performance ne serait pas réalisée. Applaudissements.

C’est de la sorte que COMASAR a été désignée comme l’adjudicateur. Mais on n’est pas encore au bout de nos peines puisque notre chemin de fer est devenu un outil vétuste qui a besoin de rénovations à deux niveaux. Nous avons 114 kilomètres de voies ferrées qui doivent l’être immédiatement avant même la prise de concession.

Pour ce faire, nous sommes en négociation avec l’Union Européenne qui a accepté de financer ce projet par un don de 40 millions d’euros, nous sommes à un stade très avancé parce que l’appel d’offres a été lancée et nous recevons les candidatures pour choisir le mieux disant. Ces travaux seront inaugurés au plus tard le 1er janvier 2007. Cela est un acquis pour ces 114 kilomètres, mais il existe 200 autres kilomètres de rénovation qui concernent des courbes et des montées qu conditionnent la vitesse du train. Sans cette vitesse, il ne peut y avoir accroissement de trafic et sans ce dernier, il ne peut y avoir augmentation du chiffre d’affaires, ce qui conditionne en fin de compte, la redevance que nous attendons en tant qu’Etat djiboutien et éthiopien.

Le troisième volet avait trait à la restructuration. Qu’est-ce qui a motivé cette décision de confier au privé la gestion du CDE. C’est parce que cette entreprise était déficitaire direz-vous. Le CDE qui a construit Djibouti, qui a permis l’intégration régionale, qui a permis, l’intégration des cultures et des peuples, était devenu un outil dont les charges étaient supérieures aux recettes réalisées. Alors, en attendant de le passer au privé, on a eu besoin de faire en sorte que ce chemin de fer puisse assurer le salaire des cheminots. On a eu à prendre des décisions douloureuses dans un contexte difficile de chômage et de pauvreté qui a consisté à réduire le personnel. 715 personnes étaient concernées côté éthiopien, 153 personnes du notre. Nous avons donnée tous leurs droits à ces personnes. Nous avions trois catégories d’agents : ceux qui ne pouvaient pas partir à la retraite bien qu’ils avaient l’âge mais parce que les dernières années de cotisations n’avaient pas été versées. Pour ceux, on a crée  les conditions de départ à la retraite. Ensuite venaient les préretraites à qui nous avons complété leurs droits pour qu’ils puissent partir en retraite. Et puis pour la troisième catégorie, on a appliquée le principe du dernier arrivé, premier partant. C’est de cette façon qu’on a procédé à cette restructuration tout en étant objectif. Cette mesure avait un coût car il fallait la financer. Les éthiopiens nous ont proposé de recourir à un emprunt bancaire lors du 33ème conseil d’administration. Cela n’était plausible pour nous car nous n’avons pas de banque commerciale à Djibouti. Nous avons donc utilisé nos atouts : il existe un patrimoine commun au CDE. Quand la société est en difficultés on doit le vendre pour qu’il puisse payer son plan de restructuration. Nous avons donc choisi l’option de céder une partie du patrimoine du CDE afin de financer cette restructuration. Telles sont les décisions que nous avons prises, on les a communiqué à la presse et ce n’est pas parce qu’on occulte cette information que vous ne l’avez pas eu mais je pense que c’est la raison d’être des questions au gouvernement qui doivent apporter ces éclaircissements. Il y a un point que je ne développerai pas mais que j’aborderai à titre d’information. C’est celui de la construction du tronçon ferroviaire chemin de fer Doraleh. Pour cela nous avons pris des contacts avec des bailleurs de fonds que sont la banque européenne d’investissement et l’agence française de développement et pas plus tard que ce matin, une délégation de COMASAR et VICTORUS  se trouvait à Djibouti et avec qui j’étais en réunion. Ceci explique mon retard et ils sont d’accord pour qu’on fasse des démarches communes auprès de nos bailleurs et l’AFD nous a donné ses accords de principe pour réaliser des études sur ses propres fonds. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. Etant donné que certains députés qui sont arrivés en retard, commencent à quitter la salle, nous allons rester jusqu’à 15 heures s’il le faut. Applaudissements. La parole est au ministre de la justice.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la justice, des affaires pénitentiaires et musulmanes, chargé des droits de l’homme
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs le député de cette auguste Assemblée,

Je ne voudrai pas que cette auguste assemblée puisse devenir une tribune pour régler des comptes. Je ne voudrai pas répondre au député Boulaleh, mais je m’adresserai à l’Assemblée nationale. Applaudissements.

Mesdames messieurs les députés, il est vrai que notre justice présente quelques dysfonctionnements. C’est la raison pour laquelle le Président a signalé dans sa feuille de route, qu’il fallait entreprendre des reformes en profondeur c’est dans ce cadre que nous avons entrepris un redéploiement des permutations mais également de nominations de magistrats.

Je voudrai signaler que nous n’avons pas toujours respecté l’ancienneté, car elle n’est malheureusement pas un atout à la justice. C’est pourquoi certains magistrats,  les plus anciens ont été écartés des juridictions. D’autres plus jeunes ont pu accédé à des postes de responsabilités. Toutefois, je voudrai signaler, je m’excuse de les nommer mais l’ancien Président de 1ère instance a été nommé à ce poste lorsqu’il avait 7 mois d’ancienneté. Aujourd’hui il est remplacé par une dame qui appartient à la même promotion que ce magistrat et au bout de 7 ans après. Ceci pour vous dire que ce n’est pas l’ancienneté qui fait foi, mais c’est la compétence. En ce qui concerne cette nomination, tous les critères ont été respectés. Nous avons consulté le conseil supérieur de la magistrature qui a d’ailleurs plébiscité cette réforme et cette nomination.

Par la suite un décret a été préparé et signé par le Président. Pour accompagner ces mesures nous avons mis en place un plan d’action en trois étapes : la première étape consiste en la création d’une commission ad’hoc. Cette commission effectuera un contrôle de chaque juridiction en faisant un état des lieux. Ensuite, les chefs de juridiction seront convoqués et nous leur demanderont de donner un calendrier pour régler toutes les affaires en instance. Sans oublier que cette année aucun congé ne sera accordé aux magistrats tant que les affaires antérieures ne seront épuisées. Applaudissements.

Ceci pour vous dire mesdames et messieurs les députés, ce pourquoi nous sommes en train de redresser cette justice si défaillances il y a.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le ministre. J’appelle monsieur Hassan Farah Miguil à la tribune.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la jeunesse, des sports, des loisirs et du tourisme

Merci monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Honorable parlementaires ?

Pour ce qui est du tourisme je crois que le Premier Ministre a apporté des éléments de ressources d’un point de vue général. Cependant, j’interviendrai sur le plan technique en tant que ministre chargé de ce domaine.

Vous savez tous que le tourisme est une des priorités du Gouvernement et le Président l’a mentionné dans sa feuille de route. Le tourisme contribue au développement de l’économie du pays et combat également la pauvreté. Pour ces raisons, le tourisme est prioritaire et est porteur d’espoir, malgré le fait que les djiboutiens ne le connaissent pas du tout. Sur le plan technique, la formation en particulier est conditionnée par trois aspects qui freinent le tourisme à Djibouti : premièrement, c’est le transport aérien ou maritime. Vous savez que la flambée du prix du pétrole avec un baril de brut qui est passé de 30 à 70 dollars affecte le tourisme au niveau mondial. A cela s’ajoute comme le Premier Ministre a souligné, la situation de monopole de certaines compagnies étrangères qui fixaient librement leur tarif, entravant l’essor du tourisme. Ce n’est plus le cas avec l’apparition sur ce marché de compagnies concurrentes et ce pour donner de l’ambition au tourisme djiboutien. Applaudissements.

Le deuxième aspect, c’est celui de la formation. Dans ce domaine pour donner un diagnostic global du tourisme, on a demandé la venue d’un spécialiste dans ce domaine afin d’évaluer les potentialités et les opportunités de tourisme dans notre pays. Cet expert a effectué deux missions et a réalisé un rapport global sur les inconvénients et les avantages du tourisme. C’est suite à ses recommandations que nous allons organiser un forum national de tourisme où tous les pays de la région et ceux du golfe seront conviés afin de voir les éventuels investissements possibles en République de Djibouti. La formation reste la priorité du Gouvernement. La première vague d’étudiants est partie pour l’île Maurice pour suivre une formation. Cette dernière est de deux natures : l’hôtellerie et le guide touristique qu’on est en train de revoir maintenant. Aujourd’hui les étrangers vivants parmi nous prennent leurs véhicules et leurs embarcations pour se rendre là où ils veulent à Djibouti. Pour donner la priorité à nos jeunes du district de l’intérieur, le programme qui a été mis en place est de dispenser cette formation pour une cinquantaine de jeunes, filles ou garçons afin qu’ils deviennent des guides touristiques. Applaudissements. Cette initiative a une dimension éducative, celle de faire connaître la beauté de nos sites à notre jeunesse pour qu’elle la préserve. Cette action permettra également de lutter contre la pauvreté en créant de l’emploi dans ces régions. Applaudissements.

Pour ce qui est de l’école hôtelière évoquée par Dini, je laisserai le soin au MENESUP de répondre à cette question car c’est son ministère qui est chargé de dispenser cette formation. Il y aura un centre de formation où les jeunes pourront suivre les cours pour devenir un BTS de tourisme. Il y a également un projet qui consiste à former des jeunes au métier de moniteur de plongée sous marine. Applaudissements.
Pour ce qui est des tours opéra tors européens, asiatiques ou africains, nous avons signé une convention avec nos pays voisins lors de la réunion mixte d’avril dernier. Tout ceci témoigne de la volonté du Gouvernement de valoriser nos sites touristiques afin que ce secteur prometteur soit le moteur de notre économie après celui des services. Nous avons un problème de taille à Djibouti qui handicape le tourisme, c’est la faible capacité d’accueil de nos hôtels. Le seul hôtel 4 étoiles à Djibouti, l’hôtel Sheraton est à ses limites. Ceci nous a amené à améliorer cette capacité d’accueil pour développer le tourisme à Djibouti, qui est de 650 lits au total sans compter la construction de l’hôtel sis à l’îlot du héron avec une capacité de 400 à 1200 chambres. Il est également prévu la construction d’un hôtel près de la route de Venise. Une délégation d’hommes d’affaires du golfe est actuellement dans notre pays pour évaluer les possibilités d’investir à Djibouti. Applaudissements.

Le vendredi prochain est attendue une délégation composée de 8 personnes qui s’informera sur les côtes maritimes pour des éventuels investisseurs. La construction d’hôtels créera également des emplois. A titre d’exemple, une fois que la construction de ce complexe hôtelier du Héron terminée, il est prévu d’engager près de 500 à 600 personnes. Voilà tout ce que j’avais à dire sur cette question. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le ministre la parole est au ministre de l’éducation nationale.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Je vais être bref, comme le demande le Président de l’Assemblée. Il voulait nous retenir jusqu’à 15 heures mais comme le produit (Khat) est déjà arrivé, il ne peut pas tenir. Le député, Jean-Marie avait parlé de manque d’infrastructures scolaires dans certaines régions. Je voudrai vous dire que dans le cadre du plan d’action 2000 à 200,1 nous avons ramené le taux de scolarisation de ce pays de 38 à 56 %. Actuellement nous avons 50.000 élèves dans les écoles primaires et d’ici à 2015 c'est-à-dire dans les objectifs de développement du millénaire nous allons doubler cet effectif. Votre souci sera dissipé monsieur le député.

Madame Ismahan avait parlé particulièrement des préscolaires. En 2004, nous avions eu 2,6 % qui étaient dans le secteur privé. Il y avait en 2004 un effectif de 461 élèves seulement et notre objectif est de le ramener à 7000 élèves en 2015.

Nous allons consacrer une enveloppe importante pour ce projet. Vous avez fait voter une loi qui donnait la priorité à l’enseignement fondamentale et qui rendait les préscolaires facultatifs.

A partir de l’année prochaine nous allons commencer à créer les préscolaires pour qu’ils atteignent les 35 % à l’année cible, 2015, alors que nous allons doubler l’effectif des écoles primaires car il y aura des élèves de plus de 10 ans qui fréquenteront l’école primaire. Vous avez parlez des gardiennages, il est vrai que nous avons diminué leur salaires et les frais de palier d’un montant de 3500 FDJ/mois.

Pour la formation continue dont parlait Youssouf Dawaleh, elle est permanente à l’éducation nationale. Nous avons consacré depuis 3 ans une obligation de quelques jours par an à tous les enseignants.

Si nous ne consacrons pas cette formation la qualité va diminuer. Dans le cadre du plan d’action on 2006-2008 qui vous sera distribué d’ici 15 jours, vous verrez les mesures prévues à cet effet. La formation touristique à Arta a été confiée au ministère de l’éducation en juillet dernier. Nous avons préparé une stratégie dans le secteur du tourisme. Le centre d’Arta sera transformé en centre de référence du tourisme et dès 2007 ou au plus tard 2008, nous allons créer des formations ciblées, adaptées à la région dans le domaine touristique. Nous travaillons en collaboration avec l’école hotellière et le centre touristique de Hammamet en Tunisie dont une délégation est venue à Djibouti à plusieurs reprises et nous prévoyons la première rentrée pour janvier 2007. Nous allons élargir le site en acquérant s’il le faut les logements administratif aux alentours pour rendre ce centre un lieu d’excellence du tourisme et de projet pilote pour les autres centres à venir.

En septembre prochain, nous rouvrirons le BTS tourisme qui seront transformés en diplôme Universitaire de technologie DUT. Voilà globalement ce que j’avais à dire. Applaudissements.

Je voudrai simplement vous dire que le dossier le plus important pour la réforme de notre système éducatif c’est notre projection jusqu’en 2015 pour être au rendez vous de l’objectif du développement du millénaire. Il vous sera prochainement distribué un document à cet effet. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le ministre. Je pense que nous avons épuisé les questions et les commentaires sur le rapport de politique générale du Premier Ministre. Donc, je vous rappelle que nous aurons une séance le lundi 5 juin 2006 pour les projets de lois et la séance des questions au gouvernement est fixée du mercredi 7 juin dans l’après-midi entre 16 H et 17 H 30. Je rappelle que la présence est obligatoire et que la séance débutera à 16 h 00 mn pour ne pas perturber les programmes de télévision. Ces questions écrites vous seront envoyées aujourd’hui pour que vous ayez le temps de préparer oralement vos réponses messieurs les ministres.

La séance est donc levée.
La séance est levée à 12 h 45 mn

